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FIN DES ANNUITÉS, AUCUNE INDEXATION,

POSTES INSUFFISANTS ET PLAN D’ÉCONOMIES À VENIR

Pour vous informer et formuler
vos revendications ;

Pour défendre les mécanismes
salariaux ;

Pour défendre les postes
nécessaires à la qualité des
prestations,

Venez montrer votre détermination à l’
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU PERSONNEL 

de la fonction publique et du secteur subventionné
LE LUNDI 13 OCTOBRE 2025 À 19H00

A LA SALLE COMMUNALE DU FAUBOURG  
Rue des Terreaux-du-Temple 8, 1201 Genève
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Le respect des mécanismes salariaux est menacé, notamment s’agissant de l’octroi de nos annuités pour
les 4 prochaines années 
Une indexation à 2.5% des salaires du personnel est nécessaire pour faire face à l’inflation et
l’augmentation du coût de la vie ;
Le plan d’économies annoncé menace fortement nos conditions de travail ;
Les secteurs en souffrance ont besoin d’un octroi de postes correspondant aux besoins identifiés par le
terrain ;
Le projet de loi 13685 dit de « gestion des absences », récemment déposé par le Conseil d’Etat, contient
quelques avancées, mais aussi des péjorations importantes (notamment – 10 % de salaire dès la 2ème

année d’absence maladie), VENEZ pour être INFORMES et se préparer à réagir en conséquence.

Comme annoncé dans notre précédente info-lettre, nous invitons tout le personnel de l’État et du
secteur subventionné à participer à cette importante Assemblée du personnel qui se tiendra le lundi 13
19 octobre prochain à 19h00 à la salle du Faubourg.

Tandis qu’il y a un an, le Conseil d’Etat assurait que la baisse d’impôts n’aurait aucune 
conséquence pour le personnel, les enjeux sont aujourd’hui nombreux: 

L’Assemblée des délégué-es du Cartel intersyndical se prononcera sur ces
éléments  le 9 octobre prochain.

L’Assemblée du personnel devra, elle, se prononcer sur les moyens de
lutte à mettre en œuvre (manifestations, grèves, etc.).

Venez nombreuses et nombreux 
nous indiquer comment vous

souhaitez réagir à ces attaques 

https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL13685.pdf

